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ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION  
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION AUTORISÉ

La préfète d’Indre-et-Loire

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des
titres II (chapitre III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;

Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 01 juin 2022 donnant délégation de signature à Madame Esther DAVID, cheffe
du bureau de l’ordre public;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013/0130  du 20 décembre 2013  modifié portant autorisation d’un système de
vidéoprotection autorisé, renouvelé par l’arrêté préfectoral n°2018/0454 du 18 décembre 2018 ;

Vu la demande présentée par monsieur Antoine FINS,  directeur de KEOLIS TOURS,  en vue d’obtenir  la
modification  du  système de  vidéoprotection  autorisé  implanté  le  long  de  la  ligne  de  tramway,  sur  les
parkings relais voitures et vélos, dans la traversée des communes de TOURS et JOUE-LES-TOURS;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2022 ;

ARRÊTE

Article 1er : monsieur Antoine FINS, directeur de KEOLIS TOURS est autorisé(e) dans les conditions fixées au
présent  arrêté à modifier à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé avec
enregistrement d’images conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le
n°20130130  – opération n°20220294 à 20220297 et  sous réserve de la  réalisation des  prescriptions
édictées aux articles suivants.
Après  modification,  le  système de vidéoprotection  porte sur 147 caméras  extérieures.  La présente
autorisation est accordée pour une durée de cinq ans renouvelable.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des
personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne
pas filmer les parties privatives de tiers.

Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un
pictogramme représentant une caméra.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Zakariaa BOULEMLOUJ et/ou du Service
Sûreté de KEOLIS TOURS.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout
moment,  la  date,  l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la
date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé
doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos.
Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme électronique.
Article 5 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article  7 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du
code de la sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du contrôleur
des gestion magasin).

Article  10 : Sans préjudice des sanctions pénales  applicables,  la présente autorisation,  pourra après  que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse
d’atteintes aux libertés individuel  les   et en  cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa publication de faire l’objet :
• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  d’Orléans – 28,  rue de la Bretonnerie –
45057 Orléans Cedex 1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur
le site Internet www.telerecours.fr.

Article  13 :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet est  chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire sera adressé à monsieur Antoine FINS, directeur de KEOLIS TOURS.

Tours, le 28 juin 2022

Pour la préfète et par délégation,

La cheffe de bureau

Signé : Esther DAVID
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ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION AUTORISÉ

La préfète d’Indre-et-Loire

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application
des titres II (chapitre III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;

Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 01 juin 2022 donnant délégation de signature à Madame Esther DAVID, cheffe
du bureau de l’ordre public ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°20130189  du 18  novembre  2013 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par Monsieur Emmanuel DUMENIL, maire de Rochecorbon, en vue d’obtenir
le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé aux abords des ateliers municipaux, rue
de Chatenay, 37210 ROCHECORBON ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2022 ;

ARRÊTE
Article 1er : Monsieur Emmanuel DUMENIL est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection  autorisé  avec  enregistrement  d’images  composé de  7  caméras  extérieures,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le  n°20130189 – opération
n°20220256 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Prévention des
atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique
et ne pas filmer les parties privatives de tiers.

Article 3 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
-  de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue
d’un pictogramme représentant une caméra.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de monsieur  Emmanuel  DUMENIL,  maire  de
Rochecorbon.

15, rue Bernard Palissy
37925 Tours Cedex 9
Tél. : 02 47 64 37 37
Mél : prefecture@indre-et-loire.gouv.fr
www.indre-et-loire.gouv.fr 1/2

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2022-06-28-00030 - AP 20130189 MAIRIE ROCHECORBON Ateliers municipaux 7



Article  4 :Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à
tout moment, la date, l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à
la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage
utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les
flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme
électronique.
Article 5 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes
à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire
ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans
l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuel  les   et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu
desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou de sa publication de faire l’objet :
• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie –
45057  Orléans  Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »
accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à monsieur Emmanuel DUMENIL.

Tours, le 28 juin 2022
Pour la préfète et par délégation,

La cheffe de bureau

Signé : Esther DAVID
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Signé : Esther DAVID
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ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION AUTORISÉ

La préfète d’Indre-et-Loire

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application
des titres II (chapitre III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;

Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 01 juin 2022 donnant délégation de signature à Madame Esther DAVID, cheffe
du bureau de l’ordre public ;

Vu l’arrêté préfectoral n°20140233 du 1er octobre 2014 modifié  portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par monsieur  Laurent  FLORENTIN, gérant,  en  vue  d’obtenir  le
renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé  à  l’intérieur  et  aux  abords  de
l’établissement CARREFOUR CONTACT, 11 place Emile Zola, 37420 AVOINE ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2022 ;

ARRÊTE
Article 1er : Monsieur Laurent FLORENTIN est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images composé de 20 caméras intérieures et de 2
caméras  extérieures,  conformément au  dossier  présenté,  annexé à  la  demande enregistrée sous  le
n°20140233 – opération n°20220306  et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux
articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des
personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique
et ne pas filmer les parties privatives de tiers.

Article 3 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
-  de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue
d’un pictogramme représentant une caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Laurent FLORENTIN
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Article  4 :Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à
tout moment, la date, l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à
la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage
utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les
flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme
électronique.
Article 5 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes
à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire
ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans
l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuel  les   et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu
desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou de sa publication de faire l’objet :
• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie –
45057  Orléans  Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »
accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à monsieur Laurent FLORENTIN.

Tours, le 28 juin 2022
Pour la préfète et par délégation,

La cheffe de bureau

Signé : Esther DAVID
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ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

La préfète d’Indre-et-Loire

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application
des titres II (chapitre III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;

Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 01 juin 2022 donnant délégation de signature à Madame Esther DAVID, cheffe
du bureau de l’ordre public;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°2015/0065  du 20  mai  2015  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection, modifié par les arrêtés préfectoraux en date du 28 mai 2019 ;

VU  la demande présentée par  Monsieur Frédéric AUGIS, Maire de Joué-lès-Tours, en vue d’obtenir la
modification du système de vidéoprotection de voie publique autorisé situé à l’intérieur d’un périmètre
« LAVOISIER » délimité géographiquement par les adresses suivantes : Boulevard Jean Jaurès, rue de Verdun,
Rue Picot, rue Lavoisier, rue de la Douzillière à JOUÉ-LÈS-TOURS ; 

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2022 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Frédéric AUGIS est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à modifier le système de vidéoprotection de voie publique autorisé
située à l’intérieur d’un périmètre  « LAVOISIER » délimité géographiquement par les adresses suivantes :
Boulevard Jean Jaurès,  rue de  Verdun,  Rue Picot,  rue Lavoisier,  rue de  la  Douzillière  à JOUÉ-LÈS-TOURS
(37300) ,  conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°20150065-
opération n°20220260 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

L'accès aux images est ouvert dans le cadre de la police administrative, aux agents individuellement
désignés et dûment habilités par la directrice départementale de la sécurité publique d'Indre-et-Loire. 

Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique
sans qu'il soit possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon
spécifique, celles de leurs entrées (voie publique).

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des
personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Prévention d’actes
terroristes, Prévention du trafic de stupéfiants, Prévention des fraudes douanières.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et être conforme aux normes techniques
fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :

-  de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue
d’un pictogramme représentant une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  Police Municipale et/ou du Responsable du
CSU de la Police Municipale.

Article  3 :Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à
tout moment, la date, l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à
la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. 

Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve
la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos.  Pour les systèmes numériques,  ce
journal doit être généré automatiquement sous forme électronique.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes
à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire
ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  (articles  L  251  à  L  255)  susvisé,  notamment  dans
l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles et en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu
desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
de sa publication de faire l’objet :
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• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie –

45057 Orléans Cedex 1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen »
accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.

Article 12 :  Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont un exemplaire sera adressé à monsieur Frédéric AUGIS, maire de Joué-lès-Tours.

Tours, le 28 juin 2022

Pour la préfète et par délégation,

La cheffe de bureau

Signé : Esther DAVID
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ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION AUTORISÉ

La préfète d’Indre-et-Loire

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application
des titres II (chapitre III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 01 juin 2022 donnant délégation de signature à Madame Esther DAVID, cheffe
du bureau de l’ordre public ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°20150085  du  27  mai  2015 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ; renouvelé par l’arrêté préfectoral n°20200047 du 15 janvier 2020;

Vu la demande présentée par Madame Florence NICAUD, gérante, en vue d’obtenir la modification du
système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur de l’établissement SNC FLOBEN, 18 rue Bernard
Palissy, 37000 TOURS ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2022 ;

ARRÊTE

Article 1er : Madame Florence NICAUD est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à
modifier à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°20150085 – opération
n°20220125 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Après  modification,  le  système  de  vidéoprotection  porte  sur 4 caméras  intérieures.  La  présente
autorisation est accordée pour une durée de cinq ans renouvelable.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des
personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.
Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et  de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de madame Florence NICAUD.
Article  3 :Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à
tout moment, la date, l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
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L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à
la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage
utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les
flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme
électronique.
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes
à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire
ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans
l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles et en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu
desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
de sa publication de faire l’objet :
• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie –
45057 Orléans Cedex 1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible
sur le site Internet www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à madame Florence NICAUD.

Tours, le 28 juin 2022
Pour la préfète et par délégation,

La cheffe de bureau

Signé : Esther DAVID
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Signé : Esther DAVID
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ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION AUTORISÉ

La préfète d’Indre-et-Loire

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-1 ;

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application
des titres II (chapitre III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;

Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 01 juin 2022 donnant délégation de signature à Madame Esther DAVID, cheffe
du bureau de l’ordre public ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°20160015  du 17  février  2016  modifié autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection de voie publique périmétrique, renouvelé par l’arrêté n°20200298 du 16 octobre 2020;

VU  la  demande  présentée  par  monsieur  Emmanuel  DENIS,  maire  de  TOURS, en  vue  d’obtenir  le
renouvellement  d’un système de vidéoprotection  de voie publique, situé  à l’intérieur d’un  périmètre
vidéo-protégé  dans  le  secteur  « Quartier  des  Rives  du  Cher »,délimité  géographiquement  par  les
adresses suivantes :  Boulevard Wiston Churchill, Carrefour de Verdun, Pont Saint-Sauveur, Promenade
des Rives du Cher à TOURS (37000) ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2022 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur  Emmanuel  DENIS,  maire de TOURS,  est autorisé,  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à modifier le  système de vidéoprotection
avec enregistrement  d’images situé  à l’intérieur  d’un  périmètre  délimité  géographiquement  par  les
adresses suivantes :  Boulevard Wiston Churchill, Carrefour de Verdun, Pont Saint-Sauveur, Promenade
des  Rives  du  Cher  à  TOURS  (37000), conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée  sous  le   n°20160015  –  opération  n° 20220267  et  sous  réserve  de  la  réalisation  des
prescriptions édictées aux articles suivants.

L'accès aux images et enregistrements est ouvert dans le cadre de la police administrative, aux agents
individuellement désignés et dûment habilités par  le directeur départemental de la sécurité publique
d’Indre-et-Loire. 
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Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique
sans qu'il soit possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon
spécifique, celles de leurs entrées (voie publique).

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des
personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et être conforme aux normes techniques
fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :

-  de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue
d’un pictogramme représentant une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Direction de la Police Municipale.

Article  3 :Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à
tout moment, la date, l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à
la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. 

Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve
la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos.  Pour les systèmes numériques,  ce
journal doit être généré automatiquement sous forme électronique.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes
à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire
ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  (articles  L  251  à  L  255)  susvisé,  notamment  dans
l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles et en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu
desquelles elle a été délivrée.
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Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
de sa publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie –

45057 Orléans Cedex 1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen »
accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.

Article 12 :  Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont un exemplaire sera adressé à monsieur Emmanuel DENIS, maire de TOURS.

Tours, le 28 juin 2022

Pour la préfète et par délégation,

La cheffe de bureau

Signé : Esther DAVID
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ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION AUTORISÉ

La préfète d’Indre-et-Loire

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-1 ;

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application
des titres II (chapitre III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;

Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 01 juin 2022 donnant délégation de signature à Madame Esther DAVID, cheffe
du bureau de l’ordre public ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°20160037  du 04  octobre  2016  modifié autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection de voie publique périmétrique, renouvelé par l’arrêté n°20200297 du 16 octobre 2020;

VU  la  demande  présentée  par  monsieur  Emmanuel  DENIS,  maire  de  TOURS, en  vue  d’obtenir  la
modification d’un  système de  vidéoprotection  de  voie  publique, situé  à  l’intérieur  d’un  périmètre
vidéo-protégé dans le secteur « Quartier du vieux Tours »,délimité géographiquement par les adresses
suivantes : rue Nationale, Place Anatole France, rue des Tanneurs, rue de la Victoire, place des Halles à
TOURS (37000) ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2022 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur  Emmanuel  DENIS,  maire de TOURS,  est autorisé,  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à modifier un  système de vidéoprotection
avec enregistrement d’images  situé à l’intérieur  d’un  périmètre délimité  géographiquement  par  les
adresses suivantes : rue Nationale, Place Anatole France, rue des Tanneurs, rue de la Victoire, place des
Halles à TOURS (37000), conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le
n°20160037 – opération  n° 20220268  et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux
articles suivants.

L'accès aux images et enregistrements est ouvert dans le cadre de la police administrative, aux agents
individuellement désignés et dûment habilités par  le directeur départemental de la sécurité publique
d’Indre-et-Loire. 
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Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique
sans qu'il soit possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon
spécifique, celles de leurs entrées (voie publique).

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des
personnes,  Prévention des atteintes aux biens,  Protection des bâtiments  publics,  Constatation des
infractions aux règles de la circulation.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et être conforme aux normes techniques
fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :

-  de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue
d’un pictogramme représentant une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Direction de la Police Municipale.

Article  3 :Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à
tout moment, la date, l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à
la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. 

Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve
la trace de l'ensemble des actions effectuées sur  les flux vidéos. Pour les systèmes numériques,  ce
journal doit être généré automatiquement sous forme électronique.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes
à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire
ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  (articles  L  251  à  L  255)  susvisé,  notamment  dans
l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles et en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu
desquelles elle a été délivrée.
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Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
de sa publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie –

45057 Orléans Cedex 1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen »
accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.

Article 12 :  Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont un exemplaire sera adressé à monsieur Emmanuel DENIS, maire de TOURS.

Tours, le 28 juin 2022

Pour la préfète et par délégation,

La cheffe de bureau

Signé : Esther DAVID
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ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION  
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION AUTORISÉ

La préfète d’Indre-et-Loire

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des
titres II (chapitre III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;

Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 01 juin 2022 donnant délégation de signature à Madame Esther DAVID, cheffe
du bureau de l’ordre public;

Vu l’arrêté  préfectoral n°20160190  du 18  mai  2016  modifié portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection autorisé ;

Vu la demande présentée par madame Jocelyne KITTEL, responsable sûreté territorial de LA POSTE, en vue
d’obtenir la modification du système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur et aux abords de l’agence
LA POSTE- PLATEFORME DE PREPARATION ET DE DISTRIBUTION DU COURRIER D’AMBOISE,  rue de la
Girardière, 37530 CHARGE ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2022 ;

ARRÊTE

Article 1er : La responsable sûreté territorial  de LA POSTE  est  autorisé(e) dans les conditions fixées au
présent  arrêté à modifier à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé avec
enregistrement d’images conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le
n°20160190 – opération n°20220150 et sous réserve de la réalisation des prescriptions  édictées aux
articles suivants.
Après  modification,  le  système  de  vidéoprotection  porte  sur 4 caméras  intérieures  et  4  caméras
extérieures. La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans renouvelable.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des
personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne
pas filmer les parties privatives de tiers.

Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un
pictogramme représentant une caméra.
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Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  monsieur  Bertrand  LADSOUS,  directeur
d’établissement.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout
moment,  la  date,  l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la
date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé
doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos.
Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme électronique.
Article 5 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article  7 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du
code de la sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du contrôleur
des gestion magasin).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales  applicables,  la  présente autorisation,  pourra après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse
d’atteintes aux libertés individuel  les   et en  cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa publication de faire l’objet :
• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  d’Orléans – 28,  rue de la Bretonnerie  –
45057 Orléans Cedex 1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur
le site Internet www.telerecours.fr.

Article  13 :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet est  chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire sera adressé à la responsable sûreté territorial de LA POSTE.

Tours, le 28 juin 2022

Pour la préfète et par délégation,

La cheffe de bureau

Signé : Esther DAVID
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ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION AUTORISÉ

La préfète d’Indre-et-Loire

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application
des titres II (chapitre III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;

Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 01 juin 2022 donnant délégation de signature à Madame Esther DAVID, cheffe
du bureau de l’ordre public ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°2016/0255  du 22  juin  2016  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par monsieur Bernard BRUNET, président, en vue d’obtenir le renouvellement
du système de vidéoprotection autorisé situé à l’extérieur de l’établissement SCI BRUNET EQUATOP, 7
boulevard André Georges Voisin, 37540 SAINT-CYR-SUR-LOIRE ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2022 ;

ARRÊTE
Article 1er : Monsieur Bernard BRUNET est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
autorisé avec enregistrement d’images composé de 4 caméras extérieures, conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°20160255 – opération n°20220291 et sous réserve
de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des
personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique
et ne pas filmer les parties privatives de tiers.

Article 3 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
-  de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue
d’un pictogramme représentant une caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Bernard BRUNET.
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Article  4 :Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à
tout moment, la date, l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à
la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage
utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les
flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme
électronique.
Article 5 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes
à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire
ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans
l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuel  les   et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu
desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou de sa publication de faire l’objet :
• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie –
45057  Orléans  Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »
accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à monsieur Bernard BRUNET.

Tours, le 28 juin 2022
Pour la préfète et par délégation,

La cheffe de bureau

Signé : Esther DAVID
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ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION AUTORISÉ

La préfète d’Indre-et-Loire

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application
des titres II (chapitre III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;

Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 01 juin 2022 donnant délégation de signature à Madame Esther DAVID, cheffe
du bureau de l’ordre public ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°2016/0322  du 02  décembre  2016 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par monsieur Eric BEGUE, directeur,  en vue d’obtenir le renouvellement du
système de vidéoprotection autorisé situé  au sein de l’établissement  SAS DC MEPHISTO, 20 rue des
Halles, 37000 TOURS ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2022 ;

ARRÊTE
Article 1er : Monsieur Eric BEGUE est autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les
conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
autorisé avec enregistrement d’images composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°20160322 – opération n°20220113 et sous réserve
de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des
personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
-  de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue
d’un pictogramme représentant une caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Eric BEGUE.

Article  3 :Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à
tout moment, la date, l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à
la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage
utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les
flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme
électronique.
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes
à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire
ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans
l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuel  les   et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu
desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
de sa publication de faire l’objet :
• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie –
45057  Orléans  Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »
accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à monsieur Eric BEGUE.

Tours, le 28 juin 2022
Pour la préfète et par délégation,

La cheffe de bureau

Signé : Esther DAVID
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ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION AUTORISÉ

La préfète d’Indre-et-Loire

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application
des titres II (chapitre III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;

Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 01 juin 2022 donnant délégation de signature à Madame Esther DAVID, cheffe
du bureau de l’ordre public ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°2016/0323  du 02  décembre  2016 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par monsieur Eric BEGUE, directeur,  en vue d’obtenir le renouvellement du
système de vidéoprotection autorisé situé au sein de l’établissement SA DEPHT, 4 rue des Halles, 37000
TOURS ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2022 ;

ARRÊTE
Article 1er : Monsieur Eric BEGUE est autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les
conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
autorisé avec enregistrement d’images composé de 3 caméras intérieures, conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°20160323 – opération n°20220114 et sous réserve
de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des
personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
-  de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue
d’un pictogramme représentant une caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Eric BEGUE.

Article  3 :Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à
tout moment, la date, l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à
la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage
utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les
flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme
électronique.
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes
à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire
ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans
l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuel  les   et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu
desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
de sa publication de faire l’objet :
• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie –
45057  Orléans  Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »
accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à monsieur Eric BEGUE.

Tours, le 28 juin 2022
Pour la préfète et par délégation,

La cheffe de bureau

Signé : Esther DAVID
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ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION AUTORISÉ

La préfète d’Indre-et-Loire

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-1 ;

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application
des titres II (chapitre III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;

Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 01 juin 2022 donnant délégation de signature à Madame Esther DAVID, cheffe
du bureau de l’ordre public ;

Vu l’arrêté préfectoral n°20170027 du 17 février 2017 autorisation d’un système de vidéoprotection de
voie publique périmétrique ;

VU  la  demande  présentée  par  monsieur  Emmanuel  DUMENIL,  maire  de  ROCHECORBON, en  vue
d’obtenir  le  renouvellement  d’un  système  de  vidéoprotection  de  voie  publique, à  l’intérieur  du
périmètre « ZA CHATENAY » délimité géographiquement par les adresses suivantes : rue de Chatenay,
rue des Compagnons, rue des Internautes à ROCHECORBON (37210) ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2022 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Emmanuel DUMENIL, maire de ROCHECORBON est autorisé, pour une durée de
cinq  ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté à renouveler  un  système  de
vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images  situé  à  l’intérieur  d’un  périmètre  délimité
géographiquement  par  les  adresses  suivantes :  rue  de  Chatenay,  rue  des  Compagnons,  rue  des
Internautes   à  ROCHECORBON (37210), conformément au dossier  présenté,  annexé à la  demande
enregistrée  sous  le   n°20170027  –  opération  n° 20220257  et  sous  réserve  de  la  réalisation  des
prescriptions édictées aux articles suivants.

L'accès aux images et enregistrements est ouvert dans le cadre de la police administrative, aux agents
individuellement  désignés  et  dûment  habilités  par  le  Colonel  commandant  le  Groupement  de
Gendarmerie d’Indre-et-Loire. 
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Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique
sans qu'il soit possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon
spécifique, celles de leurs entrées (voie publique).

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des
personnes, Sécurisation de la zone d’activité.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et être conforme aux normes techniques
fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :

-  de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue
d’un pictogramme représentant une caméra.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès de  monsieur  Emmanuel  DUMENIL,  maire  de
ROCHECORBON

Article  3 :Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à
tout moment, la date, l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à
la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. 

Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve
la trace de l'ensemble des actions effectuées sur  les flux vidéos. Pour les systèmes numériques,  ce
journal doit être généré automatiquement sous forme électronique.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes
à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire
ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  (articles  L  251  à  L  255)  susvisé,  notamment  dans
l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles et en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu
desquelles elle a été délivrée.
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Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
de sa publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie –

45057 Orléans Cedex 1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen »
accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.

Article 12 :  Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont un exemplaire sera adressé à monsieur Emmanuel DUMENIL, maire de ROCHECORBON.

Tours, le 28 juin 2022

Pour la préfète et par délégation,

La cheffe de bureau

Signé : Esther DAVID
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ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION  
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION AUTORISÉ

La préfète d’Indre-et-Loire

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des
titres II (chapitre III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;

Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 01 juin 2022 donnant délégation de signature à Madame Esther DAVID, cheffe
du bureau de l’ordre public;

Vu l’arrêté  préfectoral n°2017/0122  du 24  avril  2017  modifié portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection autorisé ;

Vu la  demande  présentée  par monsieur  Pierre  DERRIEN,  délégué  départemental  à  la  sécurité,  en  vue
d’obtenir la modification du système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur et aux abords du Centre
des Finances Publiques, 40 rue Edouard Vaillant 37000 TOURS ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2022 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Pierre DERRIEN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à modifier
à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé avec  enregistrement  d’images
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°20170122 – opération
n°20220286 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Après  modification,  le  système  de  vidéoprotection  porte  sur 6 caméras  intérieures  et  2  caméras
extérieures. La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans renouvelable.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des
personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Parcours transporteur
de fonds.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne
pas filmer les parties privatives de tiers.

Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un
pictogramme représentant une caméra.
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Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès de la Division budget immobilier logistique de la
Direction Départementale des Finances Publiques d’Indre-et-Loire.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout
moment,  la  date,  l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la
date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé
doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos.
Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme électronique.
Article 5 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article  7 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du
code de la sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du contrôleur
des gestion magasin).

Article  10 : Sans préjudice des sanctions pénales  applicables,  la présente autorisation,  pourra après  que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse
d’atteintes aux libertés individuel  les   et en  cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa publication de faire l’objet :
• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  d’Orléans – 28,  rue de la Bretonnerie –
45057 Orléans Cedex 1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur
le site Internet www.telerecours.fr.

Article  13 :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet est  chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire sera adressé à monsieur Pierre DERRIEN.

Tours, le 28 juin 2022

Pour la préfète et par délégation,

La cheffe de bureau

Signé : Esther DAVID
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ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION AUTORISÉ

La préfète d’Indre-et-Loire

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des
titres II (chapitre III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;

Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 01 juin 2022 donnant délégation de signature à Madame Esther DAVID, cheffe
du bureau de l’ordre public;

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/0225 du 28 juillet 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection
autorisé ;

Vu la demande présentée par monsieur Mikaël DABIN, gérant, en vue d’obtenir la modification du système
de  vidéoprotection  autorisé  au  sein  de  l’établissement  SARL  LA  SAULAIE,  17  rue  de  la  Saulaie,  37160
DESCARTES;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2022 ;

ARRÊTE
Article  1er : Monsieur  Mikaël  DABIN est  autorisé(e),  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  modifier  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéoprotection
autorisé  avec  enregistrement  d’images  composé de  2 caméras  intérieures  et  de  2 caméras  extérieures,
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°20170225 –  opération
n°20220253 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le  système  considéré  répond  aux  finalités  prévues  par  le  code  de  la  sécurité  intérieure: Sécurité  des
personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne
pas filmer les parties privatives de tiers.

Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un
pictogramme représentant une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Mikaël DABIN.
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Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout
moment,  la  date,  l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la
date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé
doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos.
Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme électronique.
Article 5 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article  7 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du
code de la sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales  applicables,  la  présente autorisation,  pourra après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse
d’atteintes aux libertés individuel  les   et en  cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa publication de faire l’objet :
• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  d’Orléans – 28,  rue de la Bretonnerie  –
45057 Orléans Cedex 1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur
le site Internet www.telerecours.fr.

Article  13 :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet est  chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire sera adressé à Monsieur Mikaël DABIN.

Tours, le 28 juin 2022

Pour la préfète et par délégation,

La cheffe de bureau

Signé : Esther DAVID
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ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION AUTORISÉ

La préfète d’Indre-et-Loire

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des
titres II (chapitre III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;

Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 01 juin 2022 donnant délégation de signature à Madame Esther DAVID, cheffe
du bureau de l’ordre public;

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/0226 du 10 août 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection
autorisé ;

Vu la demande présentée par monsieur Jacques GUILLEMET, président, en vue d’obtenir le renouvellement
du système de vidéoprotection autorisé  au sein de l’établissement  SAS PYLONES, 8 rue des Halles, 37000
TOURS ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2022 ;

ARRÊTE
Article 1er : Monsieur Jacques GUILLEMET est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
autorisé  avec  enregistrement  d’images  composé de  7  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°20170226 – opération n°20220124 et sous réserve de la
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le  système  considéré  répond  aux  finalités  prévues  par  le  code  de  la  sécurité  intérieure: Sécurité  des
personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, à titre probatoire en cas
de litige ou contentieux impliquant l’entreprise.

Article  2 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un
pictogramme représentant une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Jacques GUILLEMET.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

15, rue Bernard Palissy
37925 Tours Cedex 9
Tél. : 02 47 64 37 37
Mél : prefecture@indre-et-loire.gouv.fr
www.indre-et-loire.gouv.fr 1/2

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2022-06-28-00045 - AP 20170226 SAS PYLONES 54



Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout
moment,  la  date,  l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la
date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé
doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos.
Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme électronique.
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article  6 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du
code de la sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article  9 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse
d’atteintes aux libertés individuel  les   et en  cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa publication de faire l’objet :
• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  d’Orléans – 28,  rue de la Bretonnerie  –
45057 Orléans Cedex 1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur
le site Internet www.telerecours.fr.

Article  12 :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet est  chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire sera adressé à monsieur Jacques GUILLEMET

Tours, le 28 juin 2022

Pour la préfète et par délégation,

La cheffe de bureau

Signé : Esther DAVID
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ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION AUTORISÉ

La préfète d’Indre-et-Loire

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application
des titres II (chapitre III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;

Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 01 juin 2022 donnant délégation de signature à Madame Esther DAVID, cheffe
du bureau de l’ordre public ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°20170263  du 10  août  2017  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par monsieur Patrick MAIGRET, président directeur général, en vue d’obtenir
le  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé  à  l’extérieur  de  l’établissement
MAIGRET LOCATION, 16 rue de la Gitonnière, 37300 JOUE-LES-TOURS ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2022 ;

ARRÊTE
Article 1er : Monsieur Patrick MAIGRET est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
autorisé avec enregistrement d’images composé de 4 caméras extérieures, conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°20170263 – opération n°20220274 et sous réserve
de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique
et ne pas filmer les parties privatives de tiers.

Article 3 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
-  de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue
d’un pictogramme représentant une caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Patrick MAIGRET.
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Article  4 :Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à
tout moment, la date, l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à
la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage
utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les
flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme
électronique.
Article 5 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes
à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire
ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans
l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuel  les   et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu
desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou de sa publication de faire l’objet :
• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie –
45057  Orléans  Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »
accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à monsieur Patrick MAIGRET.

Tours, le 28 juin 2022
Pour la préfète et par délégation,

La cheffe de bureau

Signé : Esther DAVID
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ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION AUTORISÉ

La préfète d’Indre-et-Loire

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application
des titres II (chapitre III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;

Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 01 juin 2022 donnant délégation de signature à Madame Esther DAVID, cheffe
du bureau de l’ordre public ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°20170265  du 10  août  2017  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par monsieur Patrick MAIGRET, président directeur général, en vue d’obtenir
le  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé  à  l’extérieur  de  l’établissement
MAIGRET LOCATION, 46 avenue du Danemark, 37100 TOURS ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2022 ;

ARRÊTE
Article 1er : Monsieur Patrick MAIGRET est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
autorisé avec enregistrement d’images composé de 6 caméras extérieures, conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°20170265 – opération n°20220288 et sous réserve
de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique
et ne pas filmer les parties privatives de tiers.

Article 3 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
-  de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue
d’un pictogramme représentant une caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Patrick MAIGRET.
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Article  4 :Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à
tout moment, la date, l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à
la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage
utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les
flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme
électronique.
Article 5 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes
à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire
ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans
l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuel  les   et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu
desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou de sa publication de faire l’objet :
• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie –
45057  Orléans  Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »
accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à monsieur Patrick MAIGRET.

Tours, le 28 juin 2022
Pour la préfète et par délégation,

La cheffe de bureau

Signé : Esther DAVID
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ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION AUTORISÉ

La préfète d’Indre-et-Loire

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-1 ;

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application
des titres II (chapitre III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;

Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 01 juin 2022 donnant délégation de signature à Madame Esther DAVID, cheffe
du bureau de l’ordre public ;

Vu l’arrêté préfectoral n°20170283 du 28 juillet 2017 autorisation d’un système de vidéoprotection de
voie publique périmétrique ;

VU  la  demande  présentée  par  monsieur  Emmanuel  DENIS,  maire  de  TOURS, en  vue  d’obtenir  le
renouvellement d’un système de vidéoprotection de voie publique, à l’intérieur d’un périmètre délimité
géographiquement  par  les  adresses  suivantes :  avenue  Marcel  Dassault,  avenue  du  Pont  de  Cher,
Chemin du Pont aux Oies, avenue Jean de Portalis à TOURS (37000) ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2022 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur  Emmanuel  DENIS,  maire de TOURS,  est autorisé,  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler un système de vidéoprotection
avec enregistrement d’images  situé  à  l’intérieur  d’un  périmètre délimité  géographiquement par  les
adresses suivantes : avenue Marcel Dassault, avenue du Pont de Cher, Chemin du Pont aux Oies, avenue
Jean de Portalis à TOURS (37000), conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le  n°20170283 – opération n° 20220289 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées
aux articles suivants.

L'accès aux images et enregistrements est ouvert dans le cadre de la police administrative, aux agents
individuellement désignés et dûment habilités par  le directeur départemental de la sécurité publique
d’Indre-et-Loire. 
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Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique
sans qu'il soit possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon
spécifique, celles de leurs entrées (voie publique).

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des
personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et être conforme aux normes techniques
fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :

-  de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue
d’un pictogramme représentant une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Direction de la Police Municipale.

Article  3 :Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à
tout moment, la date, l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à
la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. 

Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve
la trace de l'ensemble des actions effectuées sur  les flux vidéos. Pour les systèmes numériques,  ce
journal doit être généré automatiquement sous forme électronique.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes
à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire
ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  (articles  L  251  à  L  255)  susvisé,  notamment  dans
l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles et en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu
desquelles elle a été délivrée.
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Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
de sa publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie –

45057 Orléans Cedex 1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen »
accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.

Article 12 :  Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont un exemplaire sera adressé à monsieur Emmanuel DENIS, maire de TOURS.

Tours, le 28 juin 2022

Pour la préfète et par délégation,

La cheffe de bureau

Signé : Esther DAVID
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ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION AUTORISÉ

La préfète d’Indre-et-Loire

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-1 ;

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application
des titres II (chapitre III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;

Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 01 juin 2022 donnant délégation de signature à Madame Esther DAVID, cheffe
du bureau de l’ordre public ;

Vu l’arrêté préfectoral n°20170284 du 28 juillet 2017 autorisation d’un système de vidéoprotection de
voie publique périmétrique ;

VU  la  demande  présentée  par  monsieur  Emmanuel  DENIS,  maire  de  TOURS, en  vue  d’obtenir  le
renouvellement d’un système de vidéoprotection de voie publique, à l’intérieur d’un périmètre délimité
géographiquement par les adresses suivantes : boulevard Richard Wagner, promenade de Florence, rue
du Jardin BOUZIGNAC à TOURS (37000) ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2022 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur  Emmanuel  DENIS,  maire de TOURS,  est autorisé,  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler un système de vidéoprotection
avec enregistrement d’images  situé  à  l’intérieur  d’un  périmètre délimité  géographiquement par  les
adresses suivantes :  boulevard Richard Wagner, promenade de Florence, rue du Jardin BOUZIGNAC à
TOURS  (37000), conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
n°20170284 – opération  n° 20220287  et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux
articles suivants.

L'accès aux images et enregistrements est ouvert dans le cadre de la police administrative, aux agents
individuellement désignés et dûment habilités par  le directeur départemental de la sécurité publique
d’Indre-et-Loire. 
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Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique
sans qu'il soit possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon
spécifique, celles de leurs entrées (voie publique).

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des
personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et être conforme aux normes techniques
fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :

-  de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue
d’un pictogramme représentant une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Direction de la Police Municipale.

Article  3 :Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à
tout moment, la date, l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à
la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. 

Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve
la trace de l'ensemble des actions effectuées sur  les flux vidéos. Pour les systèmes numériques,  ce
journal doit être généré automatiquement sous forme électronique.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes
à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire
ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  (articles  L  251  à  L  255)  susvisé,  notamment  dans
l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles et en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu
desquelles elle a été délivrée.
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Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
de sa publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie –

45057 Orléans Cedex 1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen »
accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.

Article 12 :  Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont un exemplaire sera adressé à monsieur Emmanuel DENIS, maire de TOURS.

Tours, le 28 juin 2022

Pour la préfète et par délégation,

La cheffe de bureau

Signé : Esther DAVID
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